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autofinancement communal pour un montant de 12 613,41 € HT,

• autorise Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à solliciter les subventions correspondantes,

notamment au titre de la DETR, sur la base du nouveau montant HT du projet,
• autorise Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à l'exécution de la présente

délibération.

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Affiché le 29 janvier 2026
Pour copie conforme :

La Secrétaire de Séance

Véronique BATISSE

En Mairie, le 29 janvier 2026

Le Maire,

Bruno BIDOYEN OINCEE
Y

HAUTE-SAONE


